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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 56V al. 1 let. a ch. 2 de la loi genevoise sur l'organisation judiciaire
(LOJ; E 2 05), le Tribunal cantonal des assurances sociales connaît en instance unique des
contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des
assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur
l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI; RS 831.20). En dérogation aux art. 52 et 58
LPGA, les décisions des offices AI cantonaux peuvent directement faire l’objet d’un
recours devant le tribunal des assurances du domicile de l’office concerné. La compétence
du Tribunal de céans pour juger du cas d'espèce est ainsi établie.

E. 2
La LPGA est entrée en vigueur le 1er janvier 2003, entraînant la modification de
nombreuses dispositions légales dans le domaine des assurances sociales. Du point de vue
temporel, sont en principe applicables les règles de droit en vigueur au moment où les faits
juridiquement déterminants se sont produits et le juge des assurances sociales se fonde en
principe, pour apprécier une cause, sur l'état de fait réalisé à la date déterminante de la
décision sur opposition litigieuse (ATF 129 V 1, consid. 1; ATF 127 V 467, consid. 1 et les
références). C’est ainsi que lorsque l’on examine le droit éventuel à une rente d’invalidité
pour une période précédant l’entrée en vigueur de la LPGA, il y a lieu d’appliquer l’ancien
droit pour la période
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cette date (ATF 130 V 433 consid. 1 et les références). En l'espèce, la décision litigieuse est
postérieure à l'entrée en vigueur de la LPGA ainsi qu'à l'entrée en vigueur, le 1er janvier
2004, des modifications de la loi fédérale sur l'assurance-invalidité du 21 mars 2003 (4ème
révision). Par conséquent, du point de vue matériel, le droit éventuel à une rente d'invalidité
doit être examiné au regard des nouvelles normes de la LPGA et des modifications de la
LAI consécutives à la 4ème révision de cette loi, dans la mesure de leur pertinence (ATF
130 V 445 et les références; voir également ATF 130 V 329). Par ailleurs, la loi fédérale du
16 décembre 2005 modifiant la loi fédérale sur l'assurance-invalidité est entrée en vigueur
le 1er juillet 2006 (RO 2006 2003), apportant des modifications qui concernent notamment
la procédure conduite devant le Tribunal cantonal des assurances (art. 52, 58 et 61 let. a
LPGA). Le présent cas est soumis au nouveau droit, dès lors que le recours de droit
administratif a été formé après le 1er juillet 2006 (ch. II let. c des dispositions transitoires
relatives à la modification du 16 décembre 2005).

E. 3
Interjeté dans les forme et délai légaux (art. 56 à 60 LPGA), le recours est recevable.



E. 4
Le litige porte sur la question de savoir si les atteintes à la santé du recourant entraînent une
incapacité de travail pouvant lui ouvrir droit, le cas échéant, à des prestations de
l'assurance-invalidité.

E. 5
L’autorité administrative doit constater d’office les faits déterminants, c’est-à-dire toutes les
circonstances dont dépend l’application des règles de droit (ATF 117 V 261 consid. 3 p.
263; T. LOCHER, Grundriss des Sozialversicherungsrecht, Bern 1994, t. 1, p. 438). Ainsi
l’administration est tenue d’ordonner une instruction complémentaire lorsque les
allégations des parties et les éléments ressortant du dossier requièrent une telle mesure, et
qu’en particulier, elle doit mettre en œuvre une expertise lorsqu’il paraît nécessaire de
clarifier des aspects médicaux (ATF 117 V 282 consid. 4a p. 283; RAMA 1985 p. 240
consid.4; LOCHER loc. cit.). De son côté, le juge qui considère que les faits ne sont pas
suffisamment élucidés peut renvoyer la cause à l’administration pour complément
d’instruction ou procéder lui-même à une telle instruction complémentaire (RAMA 1993 p.
136). En matière d’assurance-invalidité, la première solution est en principe préférée
(ATFA I 431/02 du 8 novembre 2002).

E. 6
En l'espèce, il apparaît manifeste que des investigations médicales complémentaires sont
nécessaires pour déterminer notamment quelles sont les conséquences des
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manipuler dans le cadre de son activité et quelles sont les répercussions sur sa capacité de
travail. Un certain nombre d’investigations supplémentaires ont d’ailleurs été suggérées par
l’IST au terme de son rapport d’expertise. L’intimé lui-même a fini par accueillir
favorablement cette proposition. La cause n'étant, de l'avis du Tribunal de céans, pas
suffisamment instruite pour permettre de se déterminer en connaissance de cause, il
convient de donner suite à la proposition de l'intimé et de lui renvoyer la cause pour
instruction complémentaire puis nouvelle décision.

E. 7
Le recourant qui obtient gain de cause a droit au remboursement de ses frais et dépens ainsi
que de ceux de son mandataire. Or, tel est le cas en l’espèce dès lors que l’intimé a admis
que l’instruction du dossier nécessitait d’être complétée.
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